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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis 1990, 1,1 million de dossiers ont été enregistrés par les Commissions de 
surendettement, mais seuls 300 000 de ces dossiers ont été traités. Chaque année, 140 000 
nouveaux dossiers sont déposés, en dehors des dossiers de faillites civiles non pris en compte 
à ce jour. 

Parmi les personnes concernées par le surendettement, beaucoup (64 %) ont subi un 
accident de la vie : chômage, divorce, décès, problème de santé... Il s’agit donc pour ceux-là, 
qui étaient normalement insérés dans la vie active, de faire face à des problèmes auxquels rien 
ne les a préparé. Il s’agit là d’un surendettement actif provenant d’une diminution 
imprévisible des ressources. Ainsi, la part des dossiers de surendettement déposés dus au 
chômage est passée de 24 % en 1990 à 43 % en 2000. Il faut aussi noter que ce sont les 15-
25 ans qui sont aujourd’hui les plus exposés à la pauvreté. 

Beaucoup de parlementaires se sont trouvés face à ce type de situation et ont pu mesurer 
la lente mais inéluctable marginalisation de ces populations qui les conduisent à devenir des 
exclus de la société. 

La loi du 29 juillet 1998 accorde alors un « reste à vivre » qui ne peut être inférieur au 
Revenu Minimum d’Insertion. Dans ce « reste à vivre », les prestations insaisissables, définies 
par la loi, ne sont pas prises en considération. Cependant, bien souvent, les plans de 
surendettement échouent car l’appréciation du « reste à vivre » n’est pas réaliste et le plan de 
surendettement ne peut être tenu par le débiteur surendetté. 

D’autre part, cette disposition n’incite pas les bénéficiaires à retrouver le chemin du 
travail puisque, quelle que soit leur activité, la totalité de leurs revenus est « saisie » (hors 
prestations insaisissables), les laissant dans une situation où il n’existe pas de différence 
notable entre celui qui travaille et celui qui ne travaille pas puisque tous les deux se retrouvent 
avec un « reste à vivre » identique. Cette disposition décourage le retour à l’emploi, puisque 
l’intéressé voit, dans ce cas, la totalité de son salaire saisi en échange du RMI. 

La seule politique susceptible d’éradiquer cette lente descente vers la pauvreté est celle 
qui encourage à travailler. 

Afin d’améliorer ce minimum vital laissé aux surendettés, la proposition de loi présentée 
a pour but de fixer un niveau insaisissable du « reste à vivre » équivalant au Revenu 
Minimum d’Insertion ou, si l’intéressé perçoit un salaire, à 50 % de celui-ci, si ce solde est 
plus important. Cette disposition permettrait alors d’éviter de voir des ménages ou des 
particuliers sombrer dans une spirale coûteuse et difficile. 

Il s’agit donc de définir ici, non pas un reliquat mais une affirmation d’un seuil de 
ressources. 

Cette disposition transforme, en outre, l’intéressé en acteur plutôt qu’en « assisté » et 
l’encourage ainsi à retravailler. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 331-2 du code de la 
consommation, après les mots : « qui ne peut être inférieure à un montant égal au Revenu 
Minimum d’Insertion dont disposerait le ménage » sont insérés les mots : « ou, si les 
intéressés perçoivent un salaire, à 50 % de celui-ci, si ce solde est plus important que le 
Revenu Minimum d’Insertion ». 
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